
 
 
 
 

Rungis, samedi 7 décembre 2019  
 
 
 

Mobilisation retraites 
 
 
 
 

Chère et cher collègue,  
 
 
 
La première manche d’un difficile rapport de force sur la réforme des retraites s’est déroulée 
ce jeudi 5 décembre courant. Le point peut être attribué aux quelques centaines de milliers 
de salariés de tous âges et conditions qui se sont retrouvés ensemble pour dire au 
gouvernement que la solidarité signifie encore quelque chose en France. La mobilisation a été 
massive. 
 
Alter y a pris sa place, aux côtés des hôtesses, stewards, mécaniciens, agents de passage ou 
de la piste, pilotes qui se sont joints au cortège parisien. 
 
Le Gouvernement, fidèle à ses convictions libérales, constant dans son attitude méprisante, 
continue de jouer des oppositions des régimes spéciaux et autonomes en vantant 
l’uniformisation (le fameux projet de loi « RU » pour Régime universel).  
 
Cet alibi facile qui ne dupe personne n’a pour objectif que la baisse globale des pensions 
(budget constant pour un nombre de retraités grandissant), l’accaparement des réserves des 
régimes complémentaires par des fonds privés (plusieurs centaines de milliards d’euros), dont 
celles de la CRPN, et, in fine, forcer les salarié.e.s à se tourner vers des régimes de retraite 
complémentaire par capitalisation, en particulier pour les hauts revenus (type Article 83 de la 
SOGECAP), niant par là même notre histoire solidaire d’après-guerre qui a imaginé le système 
par répartition alors même que le pays était ruiné ! 
 
À ce jour, après cette première mobilisation nationale, l’objectif de préserver la retraite 
(complémentaire et Sécurité sociale) de tous les salariés n’est toujours pas atteint. Si les 
salariés et les retraités ont montré leur détermination, les dirigeants n’ont pas renoncé à leur 
surdité sociale. 
 
 
 
 
 



 
 
 
Dans le cadre de la dynamique de lutte nationale et unitaire pour la défense de nos retraites 
enclenchée ce 5 décembre, Alter vous invite à poursuivre la mobilisation ou à la rejoindre 
en suivant l’appel national déposé hier par les organisations syndicales nationales. 
 
 
 
 
 

Le mardi 10 décembre 2019 à 13 h 30 
 

Depuis la place Vauban (Invalides, Paris 7) à 
Denfert-Rochereau 

 
 
 
 
 
 
Pour vous déclarer gréviste : 
 
Selon les modalités de la loi Diard, déclarez votre intention de participer au mouvement de 
grève national en reproduisant le message ci-dessous et en l’envoyant à l’adresse : 
mail.greve.pilotes@airfrance.fr  
 
« À l’appui des différents appels à la grève nationaux appelant au retrait du projet de loi 
gouvernementale sur la mise en œuvre de la Retraite Universelle (RU), par le présent courriel, 
je me déclare en grève le mardi 10 Décembre 2019 à compter de 00h00 heure locale Paris 
jusqu’à 23h59 heure locale Paris. Je me tiendrai à la disposition de l’entreprise à compter du 
mercredi 11 décembre 2019 00h00 heure locale Paris pour toute reprise d’activité 
professionnelle.  
NOM/Prénom (matricule) »  
 
Vous trouverez aussi sur l’appli Alter les consignes de grève, inchangées depuis les derniers 
mouvements sociaux qui impliquaient les pilotes d’Air France. 
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